
31 Mars.

M. Stephenson, du comité collentif des deux Chambres ausujet des Impressions du Par-
lement, présente à la Chambre le troisième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :-

Le comité collectif des Impressions a l'honneur de soumettre son Troisième Rapport, le-
quel est comme suit:-

TROISIÈME RAPPORT.

Le comité recommande l'impression des documents suivants, savoir:-
Réponse à une adresse-Copie des soumissions pour travaux sur le Canal Wellapd, indi-

quant les soumissions qui ont été retirées du consentement du département , et les noms des
cautions.

Rapport des articles employés dans les manufactures canadiennes, et qui sont placés sur
la liste des articles exempts de droits en vertu de l'acte 34 Vict., ch. 10, sec 3.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point imprimés,
savoir :-

Cédule des recettes et dépenses, etc.. du Département de la Marine et des Pécheries;
Réponse à une adresse.-Correspondance avec l'hon. M. W. McDougall au sujet de sa no-

mination à quelque charge sous le Gouvernement, etc.
Réponse à une adresse.-Etat des sommes payées à l'hon. M. W. McDougall pour servi-

ces par lui rendus, ou pour dépenses ou allocations.
Etat officiel de la distribution des Statuts de la Puissance du Canada, 35 Vict., 5e.

Sess. 1er. Parl. 1872.

Ordonné, Que M. Iferritt ait la permission d'introduire un bill pour amender la charte
de a compagnie manufacturière dite Dolphin.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mîière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Sur motion de l'honorable M. Young (Montréal), secondée par l'honorable M. Dorion
(Napierville),

Ordonné, Que la pétition de la Chambre de Commerce de la Puissance, reçue et lue
aujourd'hui, demandant l'attention du Parlement pour augmenter la facilité de la construc-
tion d'une ligne do télégraphe sous-marin communiquant avec l'Europe par la voie du détroit
de Belle-Isle, soit imprimée pour l'usage des Membres.

Ordonné, Que M. Béchard ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la ban-
que de St. Jean.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
mière fois et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Ordonné, Que l'honorable M. Carling ait la permission d'in'troduire un bill pour incor-
porer la compagnie du Pont de la Rivière Détroit.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques.

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément aux adresses à Son Excellence le Gouverneur Général, la réponse à une adresse
de la Chambre des Communes, datée le 26 Mars 1873, demandant le rapport de la commis-
sion nommée pour s'enquérir sur l'état des cours d'eau naviguables. (Docwments de la Ses-
sion, No 29.)

Et aussi, la réponse à une adresse de la Chambre des Communes; datée le 19 Mars 173,
demandant copie des rapports des ingénieurs du gouvernement sur les travaux que se propo-


